IDENTITE COLLECTIVITE 

Arrondissement
ARRETE ACCORDANT (OU PROLONGEANT) L’AUTORISATION DE SERVICE
A TEMPS PARTIEL POUR RAISON THERAPEUTIQUE 

(Fonctionnaire territorial relevant de la CNRACL)
Identité de l’agent
Le Maire (le Président),

VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L823-1 à L823-6,

VU l’ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 portant diverses mesures en matière de santé et famille dans la fonction publique, notamment ses articles 2 et 13,
VU le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,
VU le décret n° 2021-1462 du 8 novembre 2021 relatif au temps partiel pour raison thérapeutique dans la fonction publique territoriale,

Considérant que l’autorisation de servir à temps partiel pour raison thérapeutique est accordée au fonctionnaire qui adresse à l’autorité qui l’emploie, une demande accompagnée d'un certificat médical qui mentionne la quotité de temps de travail (50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 %), la durée et les modalités d'exercice des fonctions à temps partiel pour raison thérapeutique prescrites,
VU la demande de M ………., accompagnée d’un certificat médical établi par son médecin traitant,
Considérant que l'autorisation prend effet à la date de la réception de la demande par l'autorité territoriale,
Considérant que l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique est accordée et, le cas échéant, renouvelée par période d’un à trois mois dans la limite d'une année,

Considérant que la décision autorisant un fonctionnaire à servir à temps partiel pour raison thérapeutique met fin à tout régime de travail à temps partiel accordé antérieurement,
(le cas échéant, mentions facultatives) 

VU l’avis rendu le (date) par le médecin agréé (Dr), qui a été saisi à l’initiative de l’autorité territoriale pour faire procéder à tout moment au cours de l’autorisation de servir à temps partiel pour raison thérapeutique à l'examen du fonctionnaire intéressé ;
VU l’avis rendu le (date) par le médecin agréé (Dr), qui a procédé à l’examen du fonctionnaire à l’occasion de sa demande de prolongation de l’autorisation d’accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique au-delà d’une période totale de 3 mois : considérant que l’avis du médecin agréé porte sur la demande de prolongation au regard de sa justification médicale, de la quotité de travail sollicitée et de la durée de travail à temps partiel pour raison thérapeutique demandée ;
VU le procès-verbal établi par le conseil médical (ou comité médical) saisi pour avis, soit par l'autorité territoriale, soit par l'intéressé, des conclusions rendues par le médecin agréé ; considérant qu’en cas d’avis défavorable, l’autorité territoriale peut rejeter la demande du fonctionnaire intéressé ou mettre un terme à la période de travail à temps partiel pour raison thérapeutique dont il bénéficie.

A R R E T E

ARTICLE 1 :
A compter du (date), (agent) bénéficie d’une autorisation de servir à temps partiel pour raison thérapeutique, à raison de (quotité)% de sa durée hebdomadaire de service pour une durée de (durée).
ou
A compter du (date) l’autorisation de servir à temps partiel pour raison thérapeutique de (agent) accordée depuis le (date) est prolongée, à raison de (quotité) % de sa durée hebdomadaire de service pour une durée de (durée).
ARTICLE 2 :
Le médecin de prévention sera destinataire pour information de la demande d'exercice des fonctions à temps partiel pour raison thérapeutique et de la présente autorisation accordée à ce titre.
ARTICLE 3 :
Durant cette période (agent) percevra l'intégralité de sa rémunération et du supplément familial de traitement (et le cas échéant, l’intégralité de la NBI, de l’indemnité de résidence, ainsi que les primes et indemnités afférentes à son emploi, calculées au prorata de sa durée effective de service [ou en totalité si la collectivité suit dans sa délibération sur le régime indemnitaire les dispositions du décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés sauf pour la part prévoyant la modulation en fonction des résultats et de la manière de servir comme le CIA]), à l’exclusion de toute heure complémentaire ou supplémentaire dont (l’agent) ne peut plus bénéficier.
ARTICLE 4 :
Les périodes de temps partiel thérapeutique sont considérées comme du temps plein pour la détermination des droits à l’avancement d’échelon et de grade, pour la constitution et la liquidation des droits à pension de retraite et pour l’ouverture des droits à nouveau congé de maladie.
ARTICLE 5 :
Les droits à congé annuel et les jours accordés au titre de la réduction du temps de travail d'un fonctionnaire en service à temps partiel pour raison thérapeutique sont assimilables à ceux d'un fonctionnaire effectuant un service à temps partiel sur autorisation.

ARTICLE 6 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e).


Une ampliation sera adressée au Centre de gestion de l’Ain ainsi qu’au receveur de la collectivité.

FAIT à ................, le .................











Le Maire (ou le Président), 

L'autorité territoriale,

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
   Notifié le .................   Signature de l'agent :
OU Notifié le .................

(date de l'envoi de l'arrêté à l'agent par courrier recommandé avec AR)
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